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Décision 2023/20 
Portant lancement et attribution de l’accord-cadre à marchés 
subséquents passé en procédure adaptée de travaux de voiries 
pour la Communauté d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis 

La Communauté d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis dispose des compétences obligatoire 
« création aménagement, entretien et gestion des zones d’activité industrielle, commerciale et tertiaire » 
et optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ». À ce titre, le 
pouvoir adjudicateur doit assurer l’entretien des voiries sur son territoire. 
L’objet de la présente consultation est d’attribuer à trois opérateurs économiques un accord-cadre à 
marchés subséquents qui porteront sur des travaux nécessaires aux voiries de la Communauté 
d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis. 
Cinq plis ont été reçus de la part de quatre candidats différents. 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 19 septembre 2023 à 09h30 pour analyser les 
candidatures et évaluer les offres reçues des quatre candidats suivants : DESCAMPS TP, JEAN 
LEFEBVRE, EIFFAGE et LORBAN & CIE. 
Après admission de l’ensemble des candidatures et analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres 
propose à Monsieur le Président d’attribuer l’accord-cadre aux trois candidats les mieux classés à savoir : 
DESCAMPS TP, JEAN LEFEBVRE et LORBAN & CIE. 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis, 
En vertu de ses délégations, conformément à la délibération n°2020/63 du 10 juillet 2020, 

DÉCIDE 

− De rejeter l’offre de EIFFAGE ;
− D’attribuer l’accord-cadre à marchés subséquents aux soumissionnaires DESCAMPS TP,

JEAN LEFEBVRE et LORBAN & CIE.

Acte certifié exécutoire  
Transmission en Sous-Préfecture le 26/09/2023 
Publication le 26/09/2023 
Vu, Le Président – Serge SIMEON 

Fait à Beauvois-en-Cambrésis, le 26/09/2023 
Le Président, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS  
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 

IMPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 
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